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Avis d’attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19209

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-19209

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Nantes Métropole

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concession de service public pour l'exploitation du Centre de Traitement et de 
Valorisation des Déchets de la Prairie de Mauves à Nantes et la réalisation de travaux

  Description : La procédure vise à l'attribution d'un contrat de concession au sens de l'article L.
1411-1 du CGCT et L. 1121-1 du Code de la commande publique portant sur la conception, une 
partie du financement, la réalisation des travaux d'optimisation et l'exploitation du Centre de 
Traitement et de Valorisation des Déchets de la Prairie de Mauves sis 415 rue de l'ETIER 44300 
NANTES

  Identifiant de la procédure : e8203bc9-589e-48c3-bb47-5979233ae78f

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination des 
ordures ménagères et des déchets non dangereux

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19209
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19209
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  Titre : Concession de service public pour l'exploitation du Centre de Traitement et de 
Valorisation des Déchets de la Prairie de Mauves à Nantes et la réalisation de travaux

  Description : La présente consultation a pour objet de sélectionner un opérateur en vue de la 
conclusion d'un contrat de concession de type délégation de service public au sens de l'article 
L. 1411-1 et suivants du CGCT relatif à la conception, une partie du financement, la réalisation 
des travaux d'optimisation et l'exploitation du Centre de Traitement et de Valorisation des 
Déchets de la Prairie de Mauves. En synthèse, les missions confiées au concessionnaire seront 
les suivantes : - L'exploitation des installations ; - L'établissement des dossiers administratifs 
nécessaires à la réalisation des travaux et l'obtention des autorisations ; - La conception et la 
réalisation des travaux ; - Le financement d'une partie des travaux ; - Le transfert des déchets 
apportés sur les quais de transfert (collecte sélective) ; - Le traitement des déchets apportés par 
les membres du Groupement d'Autorités Concédantes ; - La valorisation énergétique des 
déchets apportés sur l'UVE ; - Le transport et traitement des REFIOM ; - Le traitement et la 
valorisation des mâchefers ; - La commercialisation des capacités disponibles des installations 
après prise en charge prioritaire des déchets des membres du Groupement d'Autorités 
Concédantes. Le contrat de concession prévoit des investissements devant être réalisés par le 
concessionnaire à hauteur de 301 382 953 Euros HT sous déduction d'éventuelles subventions 
et reventes de matériel. Pour financer ces investissements, le contrat de concession prévoit la 
mise en place d'un mécanisme de cession de créance aux termes duquel le concessionnaire 
peut céder les créances qu'il détient à l'encontre de Nantes Métropole au titre notamment de 
la rémunération financière PPF (hors taxes) conformément aux dispositions des articles L. 313-
23 et suivants du code monétaire et financier. Par ailleurs, le contrat de concession prévoit que 
Nantes Métropole s'engage à accepter, au sens de l'article L.313-29 du Code monétaire et 
financier, la cession par le concessionnaire des créances au titre de la rémunération financière 
PPF et, à ce titre, s'engage à signer au profit des Créanciers Financiers au titre de l'Opération de 
Cession Escompte (tels que ces termes sont définis dans le contrat de concession) un acte 
d'acceptation. Enfin, aux termes du contrat de concession, Nantes Métropole s'est engagée à 
signer une convention tripartite avec le concessionnaire et les Créanciers Financiers, afin 
notamment de définir certaines conditions et modalités du financement et les droits et 
obligations de Nantes Métropole au titre de l'acte d'acceptation. . Par délibération du 13 
décembre 2024, le conseil métropolitain de Nantes Métropole a donc autorisé sa présidente à 
conclure une convention tripartite avec le concessionnaire et la Caisse d'Epargne et de 
Prévoyance Ile-de-France en qualité d'agent, et à signer un acte d'acceptation, conformément 
aux dispositions des articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier. Le contrat de 
concession, l'acte d'acceptation et la convention tripartite ont été signés en date du 29 janvier 
2025.

  Identifiant interne : Lot unique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination des 
ordures ménagères et des déchets non dangereux

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Description : Critère 1 : conditions économiques et financières Critère 2 : 
performances garanties Critère 3 : valeur technique de l'offre pour la conception 
et la réalisation des installations Critère 4 : valeur technique de l'offre pour les 
conditions d'exploitation et de maintenance des installations Critère 5 : niveau 
des engagements juridiques.

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Critère 1 : conditions économiques et financières (32%) Critère 2 : 

performances garanties (24%) Critère 3 : valeur technique de l'offre pour la conception 
et la réalisation des installations (20%) Critère 4 : valeur technique de l'offre pour les 
conditions d'exploitation et de maintenance des installations (14%) Critère 5 : niveau des 
engagements juridiques (10%).

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les candidats évincés ont la possibilité 
d'introduire, devant le tribunal administratif de Nantes, les recours suivants : - Recours 
en contestation de validité du contrat (recours de plein contentieux): dans le délai de 2 
mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité de la conclusion du 
marché - Référé contractuel : dans un délai de 31 jours à compter de la publication de 
l'avis d'attribution.

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Nantes Métropole

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 716,109,799 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SECHE 208

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Lot unique

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 716,109,799 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : DSP Prairie de Mauves
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  Date de conclusion du marché : 29/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Nantes Métropole

  Numéro d’enregistrement : 24440040400129

   Adresse postale : 2 cours Champ de Mars

  Ville : NANTES

  Code postal : 44000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : delphine.teffo@nantesmetropole.fr

  Téléphone : 02 40 99 92 27

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nantes

  Numéro d’enregistrement : 174 400 051 00010

   Adresse postale : 6 allée de l'Ile Gloriette Cedex 1

  Ville : Nantes

  Code postal : 44000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : 0255101002

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SECHE 208

  Numéro d’enregistrement : 937 489 334 00022

  Ville : NANTES

  Code postal : 44300

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : m.seche@groupe-seche.com

  Téléphone : 0240528550

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 53d04145-1492-46fe-926f-b6cf178bcbfe - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 18/02/2025 à 16:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

18/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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